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DE CHINE: LE DPRESIDENT DE LA REPUBLIQUE
DE COLOMBIE ; LE GOUVERNEUR PROVISOIRE DE
LA REPUBLIQUE DE CUBA; SA MAJESTE LE ROI
DE DANEMARK; LE PRESIDENT DE LA REPUBLI-
QUE DOMINICAINE ; LE PRESIDENT DE LA REPU-
BLIQUE DE IL'EQUATEUR; SA MAJESTE LE ROI
D'ESPAGNE ; LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE
FRANGAISE, SA MAJESTE LE kOl DU ROVAUME-
UNI DE GRANDE BRETAGNE ET D'IRLANDE ET
DES TERRITOIRES BRITANNIQUES AU DELA DES
MERS, EMPEREUR DES INDES; BA MAJESTE LE
ROI DES HELLENES; LE PRESIDENT DE LA RE-
PUBLIQUE DE GUATEMALA ; LE PRESIDENT DE LA
REPUBLIQUE D'NIATTI ; SA MAJESTE LE ROI D'ITA-
LIE; SA MAJESTE L'EMPEREUR DU JAPON; SON
ALTESSE ROYALE LE GRAND-DUC DE LUXEM-
BOURG, DUC DE NASSAUj; LE PRESIDENT DES
ETATS-UNIS MEXICAINS; SON ALTESSE ROYALE
LE PRINCE DE MONTENEGRO; SA MAJESTE LE
ROI DE NORVEGE: LE PRESIDENT DE LA REPU-
BLIQUE DE PANAMA; LE PRESIDENT DE LA
REPUBLIQUE DU PARAGUAY ; BA MAJESTE LA
REINE DES PAYS-BAS; LE PRESIDENT DE LA
REPUBLIQUE DU PEROU; SA MAJESTE IMPERIALE
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LE SCHAH DE PERSE; SA MAJESTE LE ROI DE
PORTUGAL ET DES ALGARVES, EIC.; SA MAJESTE
LE ROI DE ROUMANIE; SA MAJFSTE L'E. EREUR
DE TOUTES LES RUSSIES; LE PRESIDENT DE LA
REPUBLIQUE DU SALVADOR ; SA MAJESTE LE ROIL
DE BERBIE ; S8A MAJESTE LE ROl DE SIAM; BA
MAJESTE LE ROI DE SUEDE ; LE CONSEIL FEDERAL
SUISSE ; SA MAJESTE L'EMPEREUR DES OTTOMANS;
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ORIENTALE DE
L'URUGUAY ; LE PRESIDENT ErATS-UNIS DE VE-
NEZURLA :

Aninés de Ia ferme volonté de concourir an
maintien de la paix générale ;

Résolus & favoriser de tous leurs efforts le
réglement amiable des conflits internationsux ;

Reconnnissant la solidarité qui unit les mem-
bres de la société dos nations civilisées ;

Voulant étendre l'empire du droit et fortifier
le sentiment de la justice internationale ;

Convaincus que Uinstitution permanente d’une
Jjuridiction arbitrale accessible 4 tous, au sein des
Puissances indépendantes, peut contribuer efficace-
ment 3 ce résultat,

Considérant les avaniages d’une organisation
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